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Cette Conférence des Présidents, axée sur l’emploi dans les associations, portera plus précisément sur :

l	 Le nouveau Contrat unique d’insertion, mis en place depuis janvier 2010 : qui peut y prétendre, quelles 
	 sont les démarches, durée et montant des aides…
l 	La gestion des ressources humaines nécessaire à ce type de contrat : accompagnement du salarié, forma- 
	 tions, fin de contrat…
l 	Le statut de l’auto-entrepreneur « versus » statut associatif : quels avantages et inconvénients pour chacun des 
	 statuts, comment choisir le modèle qui nous correspond le mieux…

Intervenants :

Sandrine MARCHETTI : Déléguée régionale de l’association Coorace PACA
Cyril COSTESEQUE : Président de l’association Asso’Emploi Formation
Viviane GOUMY : Représentante régionale du Syndicat national des auto-entrepreneurs
_______________________________________________________________________________________________
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Contrat Unique d’Insertion
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi

(CUI-CAE)

Synthèse 
Le contrat unique d’insertion - contrat d’accompagne-
ment dans l’emploi (CUI-CAE) constitue la déclinaison, 
pour le secteur non-marchand, du nouveau « contrat 
unique d’insertion » (CUI) entré en vigueur le 1er janvier 
2010. Il a pour objet de faciliter l’insertion professionnel-
le des personnes sans emploi rencontrant des difficul-
tés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi. Sont 
présentées dans cette fiche les dispositions propres au 
CUI-CAE. 
Les dispositions générales applicables au CUI (conven-
tion individuelle, accompagnement des salariés, sus-
pension du contrat, rupture anticipée du contrat, etc.), 
sous sa forme contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(CUI-CAE) ou, pour le secteur marchand, contrat initiati-
ve-emploi (CUI-CIE), font l’objet d’une fiche spécifique.

A savoir 
Dans le secteur « marchand », le CUI prend la forme du 
contrat initiative-emploi (CUI-CIE).
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Quels sont les bénéficiaires
et les employeurs concernés ?

Le CUI-CAE a pour objet de faciliter l’insertion profes-
sionnelle des personnes sans emploi rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières d’ac-
cès à l’emploi. A cette fin, il comporte des actions d’ac-
compagnement professionnel. Il peut, afin de dévelop-
per l’expérience et les compétences du salarié, prévoir, 
par avenant, une période d’immersion auprès d’un autre 
employeur dans les conditions précisées ci-dessous. 
Le CUI-CAE s’adresse aux employeurs du secteur non 
marchand. Les employeurs intéressés par la conclusion 
de CUI-CAE peuvent prendre contact avec l’unité Pôle 
emploi dont ils relèvent.

Quelle est la durée
de la convention de CUI-CAE ?

La durée de la convention individuelle ouvrant droit au 
bénéfice du CUI-CAE ne peut excéder le terme du contrat 
de travail (sur ce contrat, voir ci-dessous). La convention 
individuelle peut être prolongée dans la limite d’une du-
rée totale de 24 mois. 

Des dérogations à cette durée maximale sont admises : 
•	 lorsque la convention concerne un salarié âgé de 50 
	 ans et plus bénéficiaire du RSA, de l’allocation de so- 
	 lidarité spécifique (ASS), de l’allocation temporaire  
	 d’attente (ATA) ou de l’allocation aux adultes handica- 
	 pés (AAH) ou une personne reconnue travailleur handi- 
	 capé ; la durée maximale de 24 mois peut être por- 
	 tée, par avenants successifs d’un an au plus, à 60 mois.  
	 La condition d’âge est satisfaite dès lors que le salarié 
	 a atteint l’âge de 50 ans pendant les deux années de la 
	 convention ; 
•	 ou pour permettre d’achever une action de formation 
	 professionnelle en cours de réalisation et définie dans 
	 la convention initiale. La prolongation est accordée 
	 pour la durée de la formation suivie par le salarié res- 
	 tant à courir et dans la limite de 60 mois ; la durée de  
	 cette prolongation ne peut excéder le terme de l’ac- 
	 tion concernée.

A titre exceptionnel, lorsque des salariés âgés de 50 ans 
et plus ou des personnes reconnues travailleurs handi-
capés embauchés dans les ateliers et chantiers d’inser-
tion (ACI) rencontrent des difficultés particulières qui 
font obstacle à leur insertion durable dans l’emploi, ces 
conventions peuvent être prolongées au-delà de la du-
rée maximale prévue ; la durée maximale de 24 mois 
peut alors être dépassée par avenants successifs d’un an 
au plus. Cette prolongation est accordée par Pôle em-
ploi ou, pour les conventions individuelles qu’il conclut, 
par le président du conseil général après examen de la 
situation du salarié au regard de l’emploi, de la capacité 
contributive de l’employeur et des actions d’accompa-
gnement et de formation conduites dans le cadre de la 
convention initiale.
La prolongation de la convention individuelle et, s’il est 
à durée déterminée, du contrat de travail conclu en ap-
plication de celle-ci est subordonnée à l’évaluation des 
actions réalisées au cours du contrat en vue de favoriser 
l’insertion durable du salarié. Cette prolongation doit 
être demandée par l’employeur ; cette demande motivée 
est accompagnée d’un bilan des actions réalisées en ma-
tière d’accompagnement et de formation, notamment 
des actions d’aide à la prise de poste, de remise à niveau, 
d’acquisition de nouvelles compétences, de formation 
qualifiante, ou de la réalisation d’une période d’immer-
sion (voir ci-dessous). L’employeur joint également à sa 
demande un document répertoriant les actions d’ac-
compagnement et de formation qu’il envisage de mettre 
en œuvre pendant la période de prolongation.



Quelles sont les actions
de formation prévues ?

La convention individuelle fixe les modalités d’orienta-
tion et d’accompagnement professionnel de la person-
ne sans emploi recrutée dans le cadre d’un CUI-CAE et 
prévoit des actions de formation professionnelle et de 
validation des acquis de l’expérience (VAE) nécessaires à 
la réalisation de son projet professionnel. 
L’État peut contribuer au financement des actions de 
formation professionnelle et de VAE prévues dans la 
convention. 
Les actions de formation peuvent être menées pendant 
le temps de travail ou en dehors de celui-ci.
Dans le cadre du CUI-CAE comme du CUI-CIE, le salarié 
est accompagné par un tuteur et peut avoir accès aux 
différents dispositifs de formation mis en place dans l’en-
treprise. 

Quelles sont les caractéristiques
du CUI-CAE ?

Nature du contrat :

Le contrat de travail, associé à une convention indivi-
duelle de CUI-CAE, est un contrat de travail de droit pri-
vé, soit à durée déterminée, soit à durée indéterminée. 
Le CUI-CAE porte sur des emplois visant à satisfaire des 
besoins collectifs non satisfaits et ne peut être conclu 
pour pourvoir des emplois dans les services de l’État.
Lorsqu’il est conclu pour une durée déterminée, le CUI-
CAE est régi par l’article L. 1242-3 du Code du travail : 
il en résulte que l’obligation pour l’employeur de verser 
l’indemnité de fin de contrat (ou indemnité de précarité) 
n’est pas applicable, sauf disposition conventionnelle ou 
contractuelle plus favorable.

Durée du contrat :

La durée du CUI-CAE ne peut être inférieure à 6 mois, ou 3 
mois pour les personnes ayant fait l’objet d’une condam-
nation et bénéficiant d’un aménagement de peine. 
Les dispositions relatives au nombre maximum des re-
nouvellements des CDD, prévues par l’article L. 1243-13 
du code du travail, ne sont pas applicables au CUI-CAE. 
S’il est conclu pour une durée déterminée, le contrat de 
travail associé à une convention de CAE peut être pro-
longé dans la limite d’une durée totale de 24 mois, ou de 
5 ans (60 mois) pour les salariés âgés de 50 ans et plus 
bénéficiaires du RSA, de l’ASS, de l’ATA ou de l’AAH, ainsi 
que pour les personnes reconnues travailleurs handica-
pés. 

En outre :

•	 à titre dérogatoire, ce contrat de travail peut être pro- 

	 longé au-delà de la durée maximale prévue, en vue  
	 de permettre d’achever une action de formation 
	 professionnelle en cours de réalisation à l’échéance du 
	 contrat et définie dans la convention initiale. La durée 
	 de cette prolongation ne peut excéder le terme de 
	 l’action concernée ; 

•	 à titre exceptionnel, lorsque des salariés âgés de 50 ans 
	 et plus ou des personnes reconnues travailleurs han- 
	 dicapés embauchés dans les ateliers et chantiers d’in- 
	 sertion rencontrent des difficultés particulières qui  
	 font obstacle à leur insertion durable dans l’emploi, ce 
	 contrat de travail peut être prolongé au-delà de la 
	 durée maximale prévue. Cette prolongation peut être 
	 accordée par Pôle emploi ou par le président du 
	 conseil général, lorsque celui-ci a conclu la convention 
	 individuelle, après examen de la situation du salarié 
	 au regard de l’emploi, de la capacité contributive de 
	 l’employeur et des actions d’accompagnement et de 
	 formation conduites dans le cadre de la durée initiale- 
	 ment prévue du contrat.

Durée du travail :

La durée hebdomadaire du travail du titulaire d’un CUI-
CAE ne peut être inférieure à 20 heures, sauf lorsque la 
convention le prévoit en vue de répondre aux difficultés 
particulièrement importantes de l’intéressé.
Lorsque le contrat de travail, associé à une convention 
individuelle de CUI-CAE, a été conclu pour une durée dé-
terminée avec une collectivité territoriale ou une autre 
personne de droit public, la durée hebdomadaire du tra-
vail peut varier sur tout ou partie de la période couver-
te par le contrat, sans être supérieure à la durée légale 
hebdomadaire. Cette variation est sans incidence sur le 
calcul de la rémunération due au salarié (« lissage des 
rémunérations »). Dans ce cas :

•	 pour le calcul de la rémunération, le nombre d’heures 
	 hebdomadaires de travail accomplies est réputé égal 
	 à la durée du travail contractuelle ; 

•	 le programme prévisionnel de la répartition de la du- 
	 rée du travail sur l’année ou sur la période couverte  
	 par le contrat de travail est indiqué dans le contrat de 
	 travail. Ce programme prévisionnel peut être modifié 
	 à la condition que cette possibilité ait été prévue dans 
	 le contrat de travail. En ce cas, sa modification éven- 
	 tuelle respecte un délai de prévenance de 15 jours au 
	 moins.

Quel est le statut du salarié ?

Le titulaire d’un CUI-CAE est un salarié à part entière ; 
il bénéficie de toutes les dispositions légales et conven-
tionnelles attachées à ce statut. Sous réserve de clauses 
contractuelles ou conventionnelles plus favorables, il 
perçoit un salaire au moins égal au produit du montant 
du SMIC par le nombre d’heures de travail accomplies.



En quoi consistent
les « périodes d’immersion »

auprès d’un autre employeur ?

La convention individuelle de CUI-CAE peut prévoir la 
possibilité pour le salarié de réaliser des périodes d’im-
mersion auprès d’un ou plusieurs autres employeurs, et 
ce afin de développer l’expérience et les compétences 
du salarié. Ces périodes d’immersion doivent faire l’objet 
d’un agrément. 
Chaque période d’immersion fait l’objet d’un avenant 
écrit au CUI-CAE ; le cas échéant, cet avenant peut pré-
voir la possibilité de réaliser plusieurs périodes d’immer-
sion auprès du même employeur. Il doit obligatoirement 
comporter les mentions définies par arrêté ministériel (à 
paraître).
Cette période d’immersion n’a pas pour effet de suspen-
dre le contrat de travail ni de modifier la rémunération 
du salarié.
Un salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’ob-
jet d’une mesure discriminatoire pour avoir refusé d’ef-
fectuer une période d’immersion ou pour avoir décidé 
d’y mettre fin. Cette mention doit obligatoirement figu-
rer dans l’avenant au contrat de travail conclu à l’occa-
sion de cette période d’immersion.
La durée de chaque période d’immersion ne peut excé-
der 1 mois. La durée cumulée de l’ensemble des pério-
des d’immersion effectuées au cours du CUI-CAE ne peut 
représenter plus de 25 % de la durée totale du contrat.
Chaque période d’immersion fait l’objet d’une conven-
tion de mise à disposition conclue à titre gratuit entre 
l’employeur du salarié sous CUI-CAE et l’employeur 
auprès duquel elle sera effectuée. Cette convention peut 
prévoir la possibilité d’effectuer plusieurs périodes d’im-
mersion auprès d’un même employeur.

Cette convention de mise à disposition comporte no-
tamment les indications suivantes : 

1°	 La référence à l’article L. 8241-2 qui en détermine les 
	 conditions ; 

2°	 Les nom, prénom, adresse et date de naissance du sa- 
	 larié ; 

3°	 La nature des activités faisant l’objet de la convention ; 

4°	 Le lieu d’exécution, les horaires de travail, les dates de 
	 début et de fin de la période d’immersion ou, quand 
	 la convention le prévoit, des périodes d’immersion, 
	 et en ce cas les modalités de succession des périodes 
	 respectivement travaillées auprès de l’employeur et 
	 de l’employeur d’accueil ; 

5°	 Les conditions et modalités de rupture anticipée de 
	 la mise à disposition par l’une ou l’autre des parties à 
	 la convention ;

6°	 La répartition des responsabilités, notamment en ma- 
	 tière de formation à la sécurité et d’assurance contre 
	 le risque accidents du travail et maladies profession- 

	 nelles, ainsi qu’en ce qui concerne l’exercice du pou- 
	 voir disciplinaire et des fonctions d’encadrement ; 

7°	 Les objectifs visés par l’immersion, tels que la décou- 
	 verte de métiers, la confirmation du projet profes- 
	 sionnel, l’acquisition d’expériences et de compéten- 
	 ces professionnelles ou toute autre finalité à visée  
	 professionnelle, à préciser ; 

8°	 Les modalités selon lesquelles la réalisation de ces ob- 
	 jectifs est appréciée.

La convention de mise à disposition est transmise par 
l’employeur du salarié sous CUI-CAE, pour agrément, au 
plus tard 2 mois avant la date prévue pour le début de la 
période : 

1°	 Pour les CUI-CAE conclus pour le compte de l’État, à 
	 l’organisme mentionné au a du 1° de l’article L. 5134- 
	 19-1 du code du travail (Pôle emploi ou un organisme 
	 participant au service public de l’emploi) ; 

2°	 Pour les CUI-CAE conclus pour le compte du départe- 
	 ment, au conseil général ou à l’organisme mentionné  
	 à l’article L. 5134-19-2 du code du travail (Pôle emploi 
	 ou tout autre organisme désigné par le président du 
	 conseil général). 

L’organisme destinataire de la convention de mise à dis-
position, tel que désigné ci-dessus, transmet à l’Agence 
de services et de paiement (ASP) un document dont le 
modèle est fixé par arrêté ministériel (à paraître), signa-
lant chaque période d’immersion agréée et comportant 
les indications nécessaires au suivi statistique. Si l’em-
ployeur est conventionné en tant qu’atelier ou chantier 
d’insertion, il lui appartient de transmettre ce document 
à l’ASP. 
La procédure qui précède n’est toutefois pas applicable 
lorsque la convention individuelle de CUI-CAE ou son 
avenant ad hoc est signé avec un organisme conven-
tionné en tant qu’atelier ou chantier d’insertion : dans ce 
cas, cette convention ou cet avenant vaut agrément au 
sens de l’article L. 5134-20 du code du travail. 

Quelles sont les aides
pour l’employeur ?

Aide financière :

La convention individuelle conclue pour permettre une 
embauche en CUI-CAE ouvre droit à une aide financière 
dont le montant est modulé en fonction :

•	 de la catégorie et du secteur d’activité de l’employeur ;

•	 des actions prévues en matière d’accompagnement 
	 professionnel et des actions visant à favoriser l’inser- 
	 tion durable du salarié ; 

•	 des conditions économiques locales ;

•	 des difficultés d’accès à l’emploi antérieurement ren- 
	 contrées par le salarié. 



Le montant de l’aide ne peut excéder 95 % du montant 
brut du SMIC par heure travaillée, dans la limite de la du-
rée légale hebdomadaire du travail : les taux de prise en 
charge déterminant son montant sont fixés par un arrêté 
du préfet de région, en fonction des critères énumérés 
ci-dessus et compte tenu, le cas échéant, des statistiques 
publiques de l’emploi dans la région. 
L’aide, versée mensuellement dans les mêmes condi-
tions que pour le CUI-CIE, n’est soumise à aucune charge 
fiscale.
Jusqu’au 31 décembre 2010, pour les ateliers et chantiers 
d’insertion conventionnés par l’État au titre de l’article L. 
5132-2 du code du travail, le montant de l’aide financière 
peut être porté jusqu’à 105 % du montant brut du SMIC 
par heure travaillée, dans la limite de la durée légale heb-
domadaire du travail.

Exonération de cotisations :

Les embauches réalisées en CUI-CAE donnent droit à 
l’exonération :

1°	 Des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
	 assurances sociales et des allocations familiales, pen- 
	 dant la durée de la convention. Le montant de cette  
	 exonération est égal à celui des cotisations patronales 
	 au titre des assurances sociales et des allocations fa- 
	 miliales correspondant à la fraction de la rémunéra- 
	 tion n’excédant pas le produit du SMIC par le nombre  
	 d’heures rémunérées, dans la limite de la durée légale 
	 du travail calculée sur le mois ou, si elle est inférieure, 
	 de la durée conventionnelle applicable dans l’établis- 
	 sement ; les cotisations afférentes à la partie de la ré- 
	 munération qui excède ce montant ne donnent pas  
	 lieu à exonération ; 

2°	 De la taxe sur les salaires ; 

3°	 De la taxe d’apprentissage ; 

4°	 Des participations dues par les employeurs au titre de 
	 l’effort de construction.

Les aides et les exonérations prévues au titre du CUI-CAE 
ne peuvent être cumulées avec une autre aide de l’État 
à l’emploi.
En cas de suspension du contrat de travail avec maintien 
total ou partiel de la rémunération mensuelle brute du 
salarié, le nombre d’heures rémunérées pris en compte 
pour le calcul de l’exonération est égal au produit de la 
durée de travail que le salarié aurait accomplie s’il avait 
continué à travailler et de la part de la rémunération res-
tée à la charge de l’employeur et soumise à cotisation. Le 
nombre d’heures rémunérées ainsi déterminé ne peut 
excéder au titre du mois civil considéré la durée légale 
du travail calculée sur le mois ou, si elle est inférieure, la 
durée conventionnelle applicable dans l’établissement.
Sur les conséquences de la rupture du contrat ou de 
la résiliation de la convention sur les aides perçues par 
l’employeur et sur les exonérations dont il a bénéficié, 
on se reportera aux précisions figurant dans la fiche « Le 
contrat unique d’insertion - dispositions générales »

Suspension du contrat et aides à l’employeur :

Lorsque le CUI-CAE est suspendu sans que soit mainte-
nue la rémunération du salarié, l’aide afférente à la pé-
riode de suspension n’est pas versée. Lorsque, au cours 
de la période de suspension, la rémunération est main-
tenue en totalité ou partiellement, l’aide afférente à la 
période de suspension est versée au prorata de la rému-
nération effectivement versée par l’employeur.

Absence de prise en compte dans les effectifs :

Pendant la durée de la convention, les titulaires d’un 
CUI-CAE ne sont pas pris en compte dans le calcul des 
effectifs de l’entreprise, sauf pour l’application des dis-
positions légales relatives à la tarification des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles.



Présentation synthétique
du statut auto-entrepreneur

 
Forme juridique :

• Obligatoirement Entreprise Individuelle (EI) (pas de ca-
pital minimal et responsabilité illimitée de l’exploitant)

• Une seule entreprise individuelle par personne (dont 
AE) mais possibilité d’une EI pour chaque personne 
d’une même famille.

• L’entreprise portera officiellement votre nom patro-
nyme. Mais vous pouvez lui adjoindre un nom commer-
cial.

Avantages particuliers : 

• Dispense d’inscription au Registre du Commerce et 
des Sociétés RCS. (Les professions libérales ne sont pas 
concernées par cette dispense).
Les artisans sont soumis à l’inscription au Registre des 
Métiers RM (depuis 2010). Ils resteront toutefois dispen-
sés du paiement des frais d’immatriculation, ainsi que du 
stage de préparation à l’installation, auquel sont soumis 
les artisans classiques.

• Application du régime fiscal et social des micro-entre-
prises.

• Création et radiation extrêmement simplifiées et rapi-
des (possible par Internet)

• En plus de sa résidence principale, l’entrepreneur indi-
viduel pourra par une simple déclaration chez un notaire 
rendre insaisissables tous ses biens fonciers bâtis et non 
bâtis dans la mesure où ils ne sont pas affectés à l’usage 
professionnel.

• La nécessité d’autorisation administrative pour utiliser 
son domicile situé en rez-de-chaussée en tant que local 
professionnel est supprimée, y compris pour une activité 
commerciale.

Accessibilité : 

Ce statut n’est accessible qu’aux entreprises ayant un 
chiffre d’affaires maximum pour 2010 de : 

• 80 300 euros HT (80 000 en 2009) pour une activité de 
vente de marchandises, d’objets, de fournitures, de den-
rées à emporter ou à consommer sur place ou une acti-
vité de fourniture de logement,

• 32 100 euros HT (32 000 en 2009) pour les prestations 
de services relevant de la catégorie des bénéfices indus-
triels et commerciaux (BIC) ou des bénéfices non com-
merciaux (BNC).

Le délai pendant lequel l’auto-entrepreneur peut béné-
ficier du régime micro-social sans réaliser de chiffre d’af-
faires est de 36 mois (Loi n°2009-1646 du 24 décembre 
2009, article 71)
  
Charges sociales : 

Obligatoirement régime micro-social (du régime micro-
entreprise) avec prélèvement libératoire trimestriel ou 
mensuel (au choix) calculé sur le chiffre d’affaires et égal 
à partir du 1° janvier 2009 à : 
• 12% pour une activité commerciale.
• 21,3% pour une activité de prestations de services 
• 18,3% pour les prestations de service des profession-
nels libéraux affiliés à la CIPAV. 

Aucune déduction de frais ou de charges possible pour 
l’application de ce pourcentage.

Fiscalité : 

Si la condition de revenu maximum du foyer fiscal est 
remplie, prélèvement libératoire trimestriel ou mensuel 
(au choix) calculé sur le chiffre d’affaires, mis en place au 
1° janvier 2009 et égal à

1 % s’il s’agit d’entreprises dont le commerce principal 
est de vendre des marchandises, objets, fournitures et 
denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de 
fournir le logement, 
1,7 % pour les entreprises dont l’activité principale est de 
fournir des prestations autres que celles relevant du seuil 
de 80 000 euros, 
2,2 % autres prestations de service, imposables dans la 
catégorie des bénéfices non commerciaux (BNC). 
 Aucune déduction de frais ou de charges possible pour 
l’application de ce pourcentage 

Cette option n’est possible que pour les personnes ayant 
déjà opté pour le régime micro-social.
Si la condition de revenu maximum du foyer fiscal n’est 
pas remplie l’auto-entrepreneur sera assujetti au régime 
de base de la micro-entreprise, barème progressif après 
un abattement forfaitaire.

Le guide complet pour l’auto-entrepreneur
ou le créateur d’entreprise

http://autoentrepreneur-online.eu


